
Société des Beaux-Arts de Béziers 
 
PV AG Mixte du 4/11/2023  
 
AGE 
 
Adaptation du RI 
Les statuts et le Règlement Intérieur ont été actualisés lors de l’AGE du 23/10/2021. 
Il convient toutefois de modifier l’article 5-4 du Règlement Intérieur pour préciser que si lors 
d’une AGO le quorum n’est pas atteint, il s’ensuit immédiatement, sur le même ordre du jour,  
une autre Assemblée Générale Ordinaire statuant à la majorité absolue (majorité des voix 
exprimées plus une).,  
Le nouvel article 5-4 est donc rédigé ainsi qu’il suit : 
Article 5-4 : Pour que l’’Assemblée Générale soit déclarée valable, il faut un quorum du 1/3 
des membres actifs, présents ou représentés, à jour de leur cotisation. A défaut de quorum 
atteint, il s’ensuit immédiatement une autre Assemblée Générale statuant sur les résolutions 
présentées  à la majorité absolue.  
 
VOTE POUR : 100% 
ABSTENTIONS : néant 
VOTE CONTRE : néant 
 
La résolution est adoptée 
 
 
AGO 
 
1 - RAPPORT MORAL 
 
L’exercice qui s’est achevé le 31/08/2023 a commencé, par définition, le 1er septembre 2022 
et inclus donc le dernier Salon International qui s’est tenu du 01 au  08/10/2022. 
Ca paraît déjà loin d’autant plus que l’équipe, sous la responsabilité d’André MENU nommé 
Commissaire au Salon, s’est concentrée depuis le mois de Mai 2023  sur le futur Salon 2024,  
Pour rappel le Salon de 2022 qui s’est tenu à l’espace Chapat, a réuni 63 artistes dont 16 
étrangers. 
Malgré la disposition du site, peu approprié car occupé en même temps par des entreprises 
résidentes et d’autre part souffrant d’un déficit de lumière, la fréquentation a été correcte. 
 
En dehors du Salon, la Société des Beaux-Arts a organisé d’autres manifestations. 
 
Expos Salle Fayet  

- Du 3 au 17 décembre 2022 : exposition collective de photographes : Régis Garcin, 
André Menu, Marc Defreitas, Urbex Fab, Dominique February, Marc Déotte, 
Christian Cayssiols, Amaury Welsh. 

- Du 4 au 25/03 : exposition aquarelles Antonina 
- Du 8 au 22/06 : exposition Sauvard / Robinet  

 
Expo Maison Cordier  

- Du 9 au 20/05/2023, sur le thème : « Aqui es Beaux-Arts 2 » 
Présentation du travail de chaque atelier avec une nombreuse    participation des membres des 
ateliers. 
A noter une autre expo prévue en septembre sur le thème « Béziers vu par les Beaux-Arts ». 
 



 
Expo Valras  

- Du 15 au 21 juillet salle des hippocampes sur le thème « Mer et Nature » 
 
Forum des Créateurs 
Comme annoncé lors de la dernière AG, grâce à l’intervention de Mme Pissarro, nous avons 
pu obtenir un nouvel emplacement pour cette manifestation qui se déroule maintenant, en 
principe, sur le parvis du théâtre. 
Malheureusement, à cause de conditions climatiques défavorables, nous avons été obligés 
d’annuler sur l’année 2 FORUM, ce qui bien entendu, est désagréable à la fois pour les 
exposants et pour l ‘équipe des Beaux-Arts qui a le sentiment de s’impliquer pour rien.. 
Il a été demandé la possibilité de reporter systématiquement sur la semaine d’après, en cas 
d’annulation ; si nous avons satisfaction le règlement du FORUM sera modifié en 
conséquence. 
La présence de plus en plus grande d’exposants extérieurs aux Beaux-Arts et la notoriété hors 
Béziers de cette manifestation sont des signes  très encourageants pour  la pérennité de 
l’Association. 
 
Sortie culturelle Fontfroide 
Le dimanche  1er avril a eu lieu la première sortie culturelle à l’abbaye de Fontfroide 
appartenant toujours à la famille Fayet, à l’origine de la création de notre Société. En dehors 
de la visite des lieux, nous avons pu accéder exceptionnellement à la bibliothèque privée 
décorée par Odilon Redon et le soir nous avons assisté à un concert de chants grégoriens ; 
devant le succès de cette sortie il a été décidé d’en reprogrammer une autre, qui a eu lieu à 
Céret  en septembre dernier et qui a connu un vif succès. 
 
Expo Rue Francaise 
Le Service « commerce » de la Ville de BEZIERS nous a sollicité pour exposer les œuvres de 
nos adhérents dans ses vitrines de la rue Française ; nous avons bien sûr répondu 
favorablement à cette demande et depuis le 1er juillet le public biterrois a accès aux œuvres 
créées dans nos ateliers ou par des artistes adhérents. 
 
Salons à venir : 
L’équipe a travaillé sur le prochain Salon International qui a été programmé en octobre 2024 
au Palais des Congrès et à un degré moindre pour l’instant sur le futur Salon International du 
Pastel projeté en octobre 2025 au Palais Episcopal. 
 
Ateliers : 
Pour mémoire à Relin : atelier dessin/peinture (Jacques SAUVARD) aquarelle et techniques 
mixtes (ANTONINA), photo (Régis GARCIN) et à Cordier : atelier sculpture sur pierre 
(ELKE) et modelage (Christiane ROBINET) ; ces ateliers ont parfaitement fonctionné, les 
supports en bois utilisés par ELKE ont tous été rénovés, par Alain Turpault ,  les fours chez 
Christiane ont constamment besoin de suivi mais nous avons eu une information importante : 
la Ville va budgéter en 2024 l’achat d’un nouveau four. Il faut par ailleurs traiter les chevalets 
et les tables de l’atelier peinture/aquarelle qui sont attaqués par des vers.  
A noter le lancement prévu en septembre de 3 nouveaux ateliers : pastel (Alain Roques), 
street-art (Jover) et enfants (Auré). 

 

 

 



Avant de terminer mon rapport moral, j’aimerais apporter une précision concernant la vie de 
notre Association. 

Lors de mon discours à mon arrivée à la Présidence, il y a déjà 3 ans, je disais notamment : 
« … A nous de consolider les fondations existantes et d’élever des murs dignes de notre 
histoire, les artistes et membres des Beaux-Arts d’aujourd’hui doivent être les bâtisseurs de 
demain… » 

Je pense au vu des résultats que les fondations sont maintenant bien renforcées et que les 
murs, de par la qualité de nos manifestations et l’engouement que nous suscitons, s’élèvent à 
un rythme soutenu que rien ne pourra arrêter. Attention cependant, notre  Association est, 
comme les autres, constituée d’êtres humains différents les uns des autres qui ont chacun leur 
propre personnalité, ce qui est d’autant plus vrai pour les artistes, et donc leur propres 
faiblesses. Les chamailleries de cour d’école,  inévitables quand on compte 150 participants à 
nos activités, ne doivent en aucun cas ni nuire à notre harmonie ni freiner nos avancées.  

Tant que je serais Président, je resterais vigilant et intransigeant.  

VOTE POUR : 100 % 
ABSTENTIONS : néant 
VOTE CONTRE : néant 

La résolution est adoptée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 - RAPPORT FINANCIER   
 

VOTE POUR : 100 % 
ABSTENTIONS : néant 
VOTE CONTRE : néant .  La résolution est adoptée. 
 



3 – BUDGET PREVISIONNEL 
 

 
 
VOTE POUR : 100 % 
ABSTENTIONS : néant 
VOTE CONTRE : néant   . La résolution est adoptée 
 
 
4 - COTISATIONS 
 
Sous réserve de l’accord de l’AG, le CA a fixé ainsi qu’il suit le montant des cotisations pour 
l’exercice 2023 – 2024 : 
 

- Adhésion individuelle :   70,00 € 
- Couple :                         100,00 € 
- Ados :                              35,00 € 
- Enfants :                          35,00 € 

 
Je rappelle que le niveau des cotisations est le même depuis 2020, où il avait été réajusté à la 
baisse. 
 
VOTE POUR : 100 % 
ABSTENTIONS : néant 
VOTE CONTRE : néant.   La résolution est adoptée. 
 
 
 
 



5 - CONSEIL D’ADMIISTRATION et BUREAU (non soumis au 
vote) 
 
Le mandat des élus au CA est de 3 ans, les 12 membres élus l’année dernière, le sont donc 
jusqu’à l’AG de 2025 et les 3  élus en 2021 sont en place jusqu’à l’AG de 2024. 
Pour rappel le Bureau est élu tous les ans pour 1 an ; le CA se réunira rapidement après l’AG 
pour élire le Bureau 2023-2024, sachant que les membres actuels souhaitent, pour des raisons 
de cohésion évidentes et en raison des actions engagées, rester dans la même formation. 
 
6 – PERSPECTIVES (non soumis au vote) 
 
SALONS INTERNATIONAUX 
En Octobre 2024 du 19 au 26 au Palais des Congrès. Déjà un dossier de pré-inscription a été 
envoyé à plus de 680 potentiels exposants, par mail, par André MENU le Commissaire au 
Salon, certains artistes gérant leur calendrier avec plus d’1 an d’avance. 
Le compte-rendu de ce Salon ne se fera que lors de l’AG de 2025 puisqu’il se tiendra dans 
l’exercice 2024-2025. 
La Municipalité a accepté par ailleurs le principe de l’organisation d’un Salon du Pastel, le 
premier sur Béziers, qui devrait avoir lieu au Palais Épiscopal en octobre 2025. 
Madame PISSARRO confirme. 
Environ 150 pastellistes, qui ont la plupart la qualité de « maître-pastelliste », ont d’ores et 
déjà été circularisés. 
 
FORUM des CREATEURS 
Le FORUM des CREATEURS sera reconduit pour 2024 , plutôt sur le bas des Allées ou à 
partir de la statue de Riquet, suivant négociations en cours avec les brocanteurs. 
Sous réserve de l’accord des services « évènementiel » et « occupation de l’espace public » , 
les dates ci-après ont été réservées, avec reconduction automatique au samedi d’après en cas 
d’annulation pour prévisions météorologiques défavorables : 
9/03 – 13/04 – 04/05 – 08/06 – 21/09 – 9/11 
Pas de Forum en octobre du fait du Salon International et pour le report du 04/05  mai, pas 
possible en raison de l’organisation des « caritats » le 11/05 
 
ATELIERS 
Il a été décidé par le CA de renouveler pour 2023-2024 l’allocation exceptionnelle allouée 
l’année dernière à chaque atelier et de la doubler pour les nouveaux ateliers. 
Courant septembre et octobre ont démarré 3 nouveaux ateliers : pastel, street-art et enfants. Il 
ne s’agit plus là d’une perspective mais d’une réalisation déjà concrète. 
L’atelier street-art a démarché les collèges et lycées de la Région, avec déjà certaines 
retombées positives.  
A noter que l’atelier photo a programmé des sorties en voiture sur des sites intéressants pour 
toute la saison à venir ainsi que des conférences sur les différentes  techniques de photo avec 
des intervenants extérieurs. 
 
EXPOS à CORDIER 
L’ex Maison des Associations, nommée aujourd’hui Maison Cordier, nous accorde 2 
créneaux pour exposer  en 2024 : 

- du 06 au  18/05  pour les ateliers de l’Association, comme tous les ans 
- du 02 au  14/09 date à confirmer ou infirmer  rapidement par nos soins en raison de la 

proximité du Salon International. 
 
 



EXPO à VALRAS 
Traditionnellement la Société des Beaux-Arts expose à Valras en été depuis plus de 30 ans. 
Pour 2024, aucune date précise n’a encore été retenue. Sûrement en Juillet comme en 2023. 
 
 
EXPOS Salle FAYET 
Compte tenu du succès rencontré à Cordier en septembre dernier, pour l’exposition « Béziers 
vu par les Beaux-Arts » il a été décidé de poursuivre l’exposition Salle Fayet, jusqu’au 25 
novembre où aura lieu un pot de décrochage. 
En 2024, il sera vraisemblablement organisé 2 ou 3 autres expos, pour des artistes adhérents 
bénéficiant d’une certaine notoriété ou pour des collectifs qui restent à déterminer, sur 
présentation d’un dossier complet. 
 
 
SORTIES CULTURELLES 
Pour renforcer l’esprit de convivialité des Beaux-Arts, le Bureau avait décidé d’organiser en 
2023 2 ou 3 sorties en autobus  afin de visiter sur une journée (dimanche) un musée ou un site 
culturel remarquable dans la Région ou les Régions limitrophes. 
La Société des Beaux-Arts participe financièrement à ces sorties qui comprennent  le trajet  en 
bus, le restaurant à midi et les entrées sur le ou les sites. 
Les sorties à Fontfroide en mai et à Céret en octobre ont été particulièrement réussies et 
appréciées par l’ensemble des participants. 
Le principe d’une sortie au printemps et d’une seconde en octobre a été retenu par le Bureau. 
Pour la sortie de printemps, une visite au Musée Dali à Figueras a déjà été programmée. 
Pour la sortie d’automne, le Bureau décidera en fonction de l’avancement du Salon 
International qui va nous monopoliser à la rentrée de septembre jusqu’à mi-octobre. 
 
 
VITRINES rue Française 
L’exposition de nos œuvres convient au service « commerce » de la Ville de BEZIERS qui est 
d’accord pour poursuivre l’expérience ; il faudra par contre envisager une décoration un peu 
festive pour Noël et renouveler éventuellement les œuvres exposées. 
 
 
SITE INTERNET et RESEAUX SOCIAUX 
André MENU a remis en ordre le site internet qui à ce jour fonctionne à la perfection et 
engendre une forte fréquentation : 
 

 
 



A noter que sur le réseau FACEBOOK la page « beauxartsbeziers » compte 666 « suiveurs » 
et que le Groupe « adhérents et amis des beauxartbeziers » compte 599 membres (il a 
pratiquement doublé en 1 an et constitue pour nous un vecteur important de communication). 
 
PARTENARIAT 
Une plaquette de qualité « pro » à destination de futurs partenaires a été réalisée, en ce qui 
concerne le visuel et la mise en page par Christian Bernard.  
Elle va être adressée nominativement à une centaine d’entreprises de Béziers et des environs. 
Je pense par ailleurs que tout le monde ici se fournit auprès du commerce du coin et  je 
compte sur vous tous pour diffuser cette plaquette et obtenir des accords de participation, en 
tous cas, pour ce qui est de la publicité dans le catalogue du Salon qui reste à un prix 
abordable  qui n’a pas augmenté depuis au moins 2017 . 
A titre d’exemple le ¼ de page coûte 300 €, la ½ page 500 € et la page entière 1000 €. 
Des bons de souscription vous seront remis à la demande. 
Attention, ce n’est pas un flyer et il faut la distribuer à bon escient. 
 
6 – QUESTIONS DIVERSES 
 

1) Il est évoqué par une adhérente un souci avec les fours de la Maison CORDIER ; 
Madame PISSARRO intervient pour confirmer qu’en raison de la vétusté de ceux en 
place, un four plus important  a été budgété pour 2024 et qu’il sera mis en fonction dès 
que possible ; par ailleurs le Directeur de la Maison Cordier va faire exécuter une 
cloison pour séparer l’atelier des fours de cuisson. 

2) Une autre adhérente sollicite la communication par les autres associations des 
manifestations qu’elles organisent. 

3) Enfin un adhérent signale pour le soir même des vernissages à Murviel les Béziers et à 
Sauvian, plusieurs adhérents des Beaux-Arts participant à ces expositions. Madame 
PISSARRO nous indique pour nos sorties culturelles des sites remarquables à visiter. 

  
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à : 12h00 
Un grand merci aux participants et RV au restaurant Le vieux Siège pour ceux qui souhaitent 
partager le repas ( le montant de la participation est de 10 €, la différence étant réglée par 
notre association ). 
 


